
LA SANTÉ EN 
DORDOGNE
UN CADRE D’EXCEPTION
POUR EXERCER
VOTRE PROFESSION



UN SCHÉMA SANTÉ 
ÉLABORÉ POUR RÉPONDRE AUX 
BESOINS DES HABITANTS

Dans le cadre d’une démarche 
concertée, le Conseil départe-
mental, l’Etat, l’Agence Régio-
nale de la Santé, la CPAM, la 
MSA, l’Ordre des profession-
nels de santé et les Directeurs 
des Centres Hospitaliers ont 
élaboré un « schéma santé » en 
Dordogne pour agir sur :

u l’accès et la continuité des soins,

u le développement et la création de
structures de proximité pluridiscipli-
naires,

u l’identification des territoires défi-
citaires en matière d’accès aux soins
de premiers recours,

u la couverture du territoire en
maisons de santé et offre de soins
accessibles en tout lieu du dépar-
tement avec la création de centres
départementaux de santé à Exci-
deuil, Saint-Médard-de-Mussidan,
Saint-Astier et Ribérac.

Un plan d’action pour :

u Aider au développement de pro-
jets innovants

u Assurer une couverture territoriale
en matière d’offre de soins

uAccompagner financièrement
et techniquement les porteurs de
projets (plus de 6 M€ d’aides aux
projets de maisons de santé et
cabinets médicaux)

u Aider à l’équipement numérique
des structures médicales pour facili-
ter la télémédecine

u Développer une plateforme numé-
rique unique en partenariat avec la
CPAM pour l’information et l’accom-
pagnement des professionnels de
santé

u Contribuer aux frais de formation
des étudiants en médecine

u Participer aux frais de mobilité
et d’hébergement des médecins
stagiaires (indemnités de stage)

u Accompagner les formations mé-
dicales et paramédicales en Dor-
dogne sur le Campus Universitaire de
Périgueux



Les Centres départementaux 
Les centres de santé (CDS) sont des 
structures de soins ambulatoires, 
mono- ou pluridisciplinaires, dont le 
personnel est salarié. Ils offrent aux 
médecins généralistes la possibilité 
d’exercer dans des conditions 
optimales, centrées sur le patient. Ils 
sont assistés dans leur quotidien, 
par des infirmiers en pratique 
avancée et des secrétaires 
médicales confirmées. Celles-ci 
gèrent les aspects administratifs et 
comptables des structures. 
A ce jour, le département de la 
Dordogne a ouvert 3 centres de 
santé où 15 médecins généralistes 
réalisent le suivi des patients. :

u Excideuil,
u Saint-Médard de-Mussidan,
u Ribérac,

Un 4ème centre verra le jour en 
septembre 2025

Pourquoi un Centre 
départemental de Santé ?

Pour contribuer à lutter contre le 
risque de désertification de l’offre 
en médecine générale et réduire les 
inégalités de territoires en matière de 
prise en soins des publics fragiles en 
proposant un exercice médical inno-
vant : en salariat, en équipe, intégré 
aux compétences médico-sociales 
du Département, en coordination 
avec les acteurs locaux de santé.



VOUS ÊTES ÉTUDIANT ? 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA 
DORDOGNE VOUS ACCOMPAGNE DANS 
VOTRE FORMATION

Étudiez en Dordogne et bénéficiez d’une gamme 
de services adaptés :

DES ÉTABLISSEMENTS

- Un campus universitaire de 1500 étudiants 
labellisé « campus connecté » avec l’IFMS 
(Institut de Formation aux Métiers de la 
Santé)

- 1ère année commune aux études de 
santé PASS (Parcours accès santé 
spécifique)

- Deux IFSI (Formations 
en Soins Infirmiers)

DES AIDES FINANCIÈRES

- Bourse d’étude à la mobilité des 
stagiaires en médecine générale  
et des chefs de clinique

- Bourse spécifique aux étudiants  
en médecine générale ou de 
spécialité en odontologie

- Bourse aux étudiants de 
troisième cycle (doctorat)

ACCOMPAGNEMENT À LA FORMATION



VOUS ÊTES 
UN PROFESSIONNEL 
DE SANTÉ ?

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA 
DORDOGNE & L’ASSURANCE MALADIE 
VOUS ACCOMPAGNENT DANS VOTRE 
INSTALLATION

Exercez en Dordogne 
et bénéficiez de services sur-mesure :

UN PARCOURS 
D’ACCOMPAGNEMENT COMPLET
- Un guichet unique, des aides à l’exercice...

- Un service personnalisé avec une ligne 
directe 05 53 35 62 34 et une adresse mail 
pour toutes vos questions :
pm24@assurance-maladie.fr

DES AIDES À L’INSTALLATION
- Des exonérations fiscales, 
des accompagnements financiers...

DES OUTILS
- Une cartographie sur l’offre de santé, 
une étude de patientèle...

ACCOMPAGNEMENT À L’INSTALLATION



Dans le cadre d’une convention signée 
entre le Conseil départemental de la  
Dordogne et l’Assurance maladie de la 
Dordogne, des actions sont engagées en 
faveur de l’amélioration de l’offre de soins 
ainsi qu’un dispositif d’aides et 
d’accompagnements aux étudiants 
et aux professionnels de santé. 
Le site « Soigner en Périgord » 
en constitue un des axes forts.

LE SITE « SOIGNER EN PÉRIGORD »

UNE PLATEFORME NUMÉRIQUE DE MISE 
EN RELATION DES ACTEURS
DE SANTÉ EN DORDOGNE

www.soignerenperigord.fr

Un outil multiservices : 
annonces de remplacement,
collaboration, association, 
succession, stages...

UN SERVICE PERSONNALISÉ 
avec une ligne directe 05 53 35 62 34 
et une adresse mail pour toutes vos questions :
pm24@assurance-maladie.fr

- MISE EN RELATION 
   des candidats et des annonceurs
- ACCOMPAGNEMENT À L’INSTALLATION
- AIDES AUX STAGIAIRES ET AUX ÉTUDIANTS
- MISE EN RÉSEAU de l’ensemble des partenaires
- UN BLOG, DES REPORTAGES, DES ACTUALITÉS, 
des informations sur le territoire 
(économie, culture, services, etc.)



UN TERRITOIRE ORGANISÉ 
POUR EXERCER VOTRE PROFESSION

50 Maisons de santé dans le Département de la 
Dordogne dans lesquelles vous pouvez bénéficier :
u d’un exercice coordonné pour prendre en charge  
vos patients ;
u d’échanges interprofessionnels facilités ;
u d’une souplesse dans l’organisation et la gestion de 
votre temps de travail ;
u d’une mutualisation des frais de fonctionnement du 
cabinet professionnel ;
u d’une rémunération spécifique pour la structure s’ajou-
tant à votre rémunération de professionnel de santé.

5 Communautés Professionnelles Territoriales de Santé 
(CPTS) pour répondre collectivement aux besoins de 
santé des territoires :
- Assurer l’accès à un médecin traitant,
- Faciliter l’accès à des soins non programmés,
- Mieux prendre en charge les maladies chroniques,
- Promouvoir efficacement la prévention sur le territoire.

Des territoires organisés et réactifs pour accueillir 
les professionnels de santé. 
u Des élus impliqués au sein des communes,  
communautés de communes et agglomérations pour
accompagner vos projets d’installation et faciliter  
votre installation.

u Des collectivités locales organisées pour assurer  
un service public de qualité sur l’ensemble du territoire 
(accueil petite enfance, péri scolaire, etc).

u Une collaboration renforcée entre le monde de  
l’entreprise et les collectivités locales pour faciliter  
l’accès à l’emploi du conjoint.
 

 

Pour répondre aux nouveaux enjeux de santé et renforcer l’offre de soins de 
proximité, l’ARS, en lien avec les acteurs de santé des territoires, a favorisé le 
déploiement de structures d’exercice coordonné : maisons de santé pluripro-
fessionnelles (MSP), CPTS...

1 CPTS Vivéval - 2 CPTS du Bergeracois
3 CPTS de la Vézère et des Bastides
4 CPTS Saint-Yrieix et Confluence (côté Dordogne - 24)
5 CPTS Périg’ors

1

4

3
2



 

LE GROUPEMENT HOSPITALIER  
DE TERRITOIRE - DORDOGNE

Les Hôpitaux publics de Dordogne 
recrutent des médecins généralistes

Rejoignez un des 11 hôpitaux  
publics du Groupement Hospitalier 
de Territoire de Dordogne.

Créée avec le soutien de l’ARS, le 
Groupement Hospitalier de Territoire 
de Dordogne, dont le Centre Hospita-
lier de Périgueux est l’établissement 
support, propose une offre de soins 
graduée et territorialisée dans le but 
d’assurer une égalité d’accès à des 
soins sécurisés et de qualité. 

Organisé en filières de soins territo-
riales et s’appuyant sur des fédéra-
tions médicales inter hospitalières, le 
GHT de Dordogne propose une offre 
de soins de proximité, de recours et 
de référence qui couvre l’ensemble 
des activités sanitaires et médico- 
sociales.

7 établissements publics de santé 
spécialisés en médecine/SMR/ 
gériatrie : 

CH de Belvès, CH de Domme, 
CH d’Excideuil, CH de Lanmary,
CH de Nontron, 
CH de Ribérac-Dronne-Double, 
CH de Saint-Astier

3 établissements publics de santé 
spécialisés en médecine, chirurgie et 
obstétrique : CH de Périgueux, CH de 
Sarlat et CH de Bergerac

1 établissement public de santé spé-
cialisé en psychiatrie : 
CH de Vauclaire

L’offre de soins 
du GHT 24

Les spécialités médicales :

- 3 services d’urgences avec SMUR 
terrestre, 1 hélicoptère, 1 Centre 15 
pour la régulation des appels
 
- 3 maternités, 1 de niveau IIB et 2 de 
niveau I
 
- 1 service de réanimation et 2 services 
de surveillance continue
 
- 2 établissements pratiquant les 
chimiothérapies avec autorisations 
de chirurgie oncologique



 

- Médecine interne, médecine poly-
valente, infectiologie, rhumatologie, 
diabétologie, endocrinologie, neuro-
logie avec unité neuro-vasculaire et 
soins intensifs, gastro-entérologie, 
pneumologie, cardiologie avec soins 
intensifs, pédiatrie, néonatalogie avec 
soins intensifs et service d’urgences, 
oncologie/hématologie, dermatolo-
gie, court séjour gériatrique, soins 
palliatifs avec unité d’hospitalisation, 
réanimation (ainsi que 2 services de 
surveillance continue).
 
- Activités de chirurgie : orthopédie, 
traumatologie/râchis, viscéral/diges-
tif, vasculaire, urologie, thoracique, 
ORL, odontologie, ophtalmologie, car-
cinologie, bariatrie
 
- Psychiatrie : unités d’hospitalisation 
libre et sans consentement, centres 
de jour, CMP, CATTP
 
- 9 services de SMR, polyvalents et 
avec des spécialisations : prise en 
charge de la personne âgée polypa-
thologique, affections respiratoires, 
prise en charge de l’appareil locomo-
teur, affections neurologiques, affec-
tions cardiovasculaires
 
- 10 EHPAD

Des équipes mobiles :

- Unité Mobile de Télémédecine, 
équipe mobile d’accompagnement en 
soins de support et palliatifs, équipe 
Mobile de Psychiatrie de l’Enfant  
et de l’Adolescent, équipe Mobile 
Psychiatrie Précarité,…
 
- 6 SSIAD 
 
- 2 services HAD ainsi que 2 antennes

Les équipements : 

3 blocs opératoires, 2 salles de coro-
narographie et d’angioplastie, 5 IRM 
et 4 scanners 

 

Des équipes hospitalières 
qui n’attendent que vous !
 
6 585,15 ETP personnels hospitaliers
 
• Personnel médical : 463,21 ETP
 
• Personnel non-médical : 6 121,94 ETP
Dès à présent prenez contact avec 
la Direction des affaires médicales 
du Centre Hospitalier de Périgueux 
et construisons ensemble votre  
avenir professionnel. Nous recrutons 
sur des statuts attractifs salariés ou 
libéraux.

Votre contact privilégié pour créer 
votre nouvel horizon professionnel :

Direction des affaires médicales du 
Centre Hospitalier de Périgueux :

da.am@ch-perigueux.fr
Tél. 05 53 45 30 58



265 sapeurs-pompiers professionnels et 1 657 volontaires,
41 centres d’incendie et de secours répartis sur la Dordogne,
1 Etat major, 1 Centre de formation départemental. 

Le SDIS de la Dordogne dispose d’un Service de Santé  
et de Secours Médical (SSSM) composé de :
51 médecins dont 1 psychiatre / 115 infirmier,ère.s / 8 pharmaciens / 5 vétéri-
naires / 4 psychologues / 6 sages-femmes / 1 diététicienne / 1 podologue

Tous les membres du SSSM sont des sapeurs-pompiers volontaires.

LES MISSIONS DU SSSM :
• Suivi de l’aptitude médicale des sapeurs-pompiers.
• Soutien sanitaire opérationnel des sapeurs-pompiers engagés sur opérations.
• Formation des sapeurs-pompiers aux missions de secours d’urgence aux personnes (SUAP).
• Conseil en matière de médecine préventive, d’hygiène et de sécurité.
• Participation à l’Aide Médicale Urgente (AMU), médicalisation ou paramédicalisation 
  des interventions SUAP

Les Services d’Incendie et de Secours 
ont pour compétence (article L13242 
du Code Général des Collectivités 
territoriales) les secours et les soins 
d’urgence pour les personnes ainsi 
que leur évacuation lorsqu’elles sont 
victimes d’accidents, de sinistres  
ou de catastrophes, ou présentent 

des signes de détresse vitale ou  
de détresse fonctionnelle justifiant 
l’urgence à agir.

Les sapeurs-pompiers peuvent dans 
le cadre de leurs missions de secours 
et de soins d’urgence, participer à la 
réalisation d’actes de télémédecine.

SERVICE
DÉPARTEMENTAL
D’INCENDIE ET 
DE SECOURS
DE LA DORDOGNE

2, route d’Atur - CS 91002
24009 Périgueux
05 53 35 82 82
communication@sdis24.fr
sdis24.fr

LE SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE  
ET DE SECOURS DE LA DORDOGNE 



UN CADRE 
D’EXCEPTION
POUR ETUDIER  
ET EXERCER

Une terre de charmes 
et d’innovation
Au-delà de sa douceur de vivre, la Dordogne 
est tout particulièrement connue pour son pa-
trimoine exceptionnel. Préhistoire, époque gal-
lo-romaine, Moyen Âge, de la Renaissance à 
nos jours : toutes les périodes de l’histoire y ont 
laissé leur empreinte. C’est aussi une terre qui 
sait accueillir le progrès et l’innovation à travers 
des industries de pointe.

A la recherche de l’authentique
Périgueux est la capitale de la Dordogne.  
Cette cité antique Gallo-Romaine, ville 
médiévale et Renaissance, compte un  
ensemble architectural exceptionnel et un 
emblème : la cathédrale Saint-Front, inscrite 
par l’UNESCO au Patrimoine Mondial dans le 
cadre des routes du Chemin de Saint-Jacques 
de Compostelle.

Sports et activités de pleine nature
Promenade à thème, randonnée, à pied, à 
vélo, à VTT, à cheval ou en canoë. Notre vaste  
département s’est affirmé comme un paradis 
des sports et loisirs de pleine nature grâce  

à des sentiers aménagés, des parcours  
pour découvrir le patrimoine et des équipe-
ments départementaux : Dojo Départemental  
« Michel Dasseux », Complexe sportif de La  
Grenadière, Centre départemental d’entraîne-
ment de tennis, Centre Départemental d’entraî-
nement de canoë-kayak, Station running « Terre 
de trail Dordogne-Périgord – Isle-Loue-Au-
vézère en Périgord », Plans d’eau aménagés :  
Grand Etang de la Jemaye, base de loisirs de 
Rouffiac, plan d’eau de Saint-Estèphe, base 
nautique de Trémolat.

Offre culturelle
L’offre culturelle et les animations sont nom-
breuses sur l’ensemble du territoire. Des spec-
tacles proposés par les centres culturels ou 
des associations, des musées, des expositions 
et des festivals multiples et hétéroclites (Sin-
fonia, Mimos,…) donnent un aperçu de la di-
versité culturelle qui foisonne en Périgord. Le 
centre culturel de l’Agora à Boulazac, labellisé 
Pôle National du Cirque, est l’une des scènes 
de référence en Dordogne et en Aquitaine et la 
Dordogne compte d’autres scènes labélisées à 
Périgueux (centre culturel, musiques actuelles) 
et à Bergerac.



Des lieux magiques chargés d’histoire
Des châteaux spectaculaires, des forteresses im-
posantes, des villages médiévaux enchanteurs 
et des églises romanes parsèment l’orographie 
de la Dordogne. Rien moins que 1001 châteaux, 
11 abbayes et environs 25 bastides anglaises ou 
françaises à découvrir !
Vous pourrez également découvrir le témoignage 
exceptionnel d’une période bien plus ancienne de 
notre histoire grâce aux peintures de la grotte de 
Lascaux au Centre International d’Art Pariétal à 
Montignac.

Le campus Universitaire Périgord
Le campus Périgord regroupe l’IUT de Bordeaux, 
l’Institut droit et économie (IDE) et l’Institut na-
tional supérieur du professorat et de l’éducation 
(INSPE) sur le site de la Grenadière. Près de 1500 
étudiants y suivent leurs études supérieures : 
Techniques de commercialisation, Génie biolo-
gique, Carrières sociales, Génie chimique, Génie 
des procédés, DTS Imagerie médicale et radiolo-
gie thérapeutique, Préparation à l’entrée dans les 
formations paramédicales. En outre, il est labélisé 
Campus connecté.

Une économie de l’innovation 
et de la tradition
La Dordogne compte parmi ses entreprises des 
références nationales et internationales (40% de 
la production régionale de foie gras d’oie et 40% 
de la production nationale de caviar). Des grands 
noms de l’industrie du luxe comme Hermès, CWD 
France-Sellerie, Chamberlan ou encore Repetto 

sont installés depuis des décennies dans le dé-
partement avec un savoir-faire important autour 
du travail du cuir. Plusieurs entreprises se carac-
térisent par des hauts niveaux d’innovation, dans 
le domaine technologique (Kimo, KSB, Hammel, 
Socat…), dans le domaine électronique (Fedd,  
Cofidur Ems, TPL Systémes…) et dans le domaine 
de la santé (Suturex, Vilgo, Coloplast…) et leaders 
dans le domaine de la chimie comme Berkem, 
Chromadurlin, Tournay Biotechnologie…

Une agriculture de labels de plus en 
plus tournée vers le bio
Tournée vers l’environnement, la Dordogne est le 
premier département de Nouvelle-Aquitaine en 
terme d’agriculture biologique avec 15 900 hec-
tares pour 692 producteurs. La Dordogne est le 
premier Département à engager progressivement 
le 100% Bio et local dans ses collèges.
Le Périgord se caractérise par ses productions 
emblématiques de qualité. En témoigne la pré-
sence d’un grand nombre de signes officiels de 
qualité et d’origine qui bénéficie à près de 50% 
des exploitations. De l’IGP (foie gras, canard à 
foies gras, agneaux, fraise du Périgord…), aux AOP 
et AOC (vins, noix du Périgord…) en passant par le 
Label Rouge pour le poulet jaune fermier du Péri-
gord, la qualité des produits a été mise au coeur 
de l’agriculture de la Dordogne.
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UN SERVICE PERSONNALISÉ : 05 53 35 62 34 - pm24@assurance-maladie.fr
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